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Article d'Alain Lamassoure, ancien ministre, député européen,

publié dans le n° 229 des "Petites Affiches " (novembre 2006)

LE BUDGET COMMUNAUTAIRE, 
INSTRUMENT DE LA CONSTRUCTION  DE L'EUROPE ?

Oui, mais trop peu et mal.

Une des originalités de l'Union européenne par rapport à un système fédéral classique est la disproportion immense entre ses pouvoirs législatifs et budgétaires. Le Conseil d'Etat français estime que, désormais, plus de la moitié des règles de droit nouvelles qui s'appliquent aux citoyens français sont élaborées dans le cadre communautaire, et non plus à Paris. Face à ce géant juridique, le budget européen est un nain. Pour 100 euros de revenu, un Français paye, en moyenne, 44 euros d'impôts et autres prélèvements obligatoires: 43 sont redistribués en France (par l'Etat, la Sécurité sociale, les collectivités locales), et seulement 1 euro alimente le budget communautaire. Depuis l'origine, les Etats membres ont veillé jalousement à maintenir cet ordre de grandeur, qui sera même appeler à se réduire dans les années à venir ! Si bien qu'en 2006, celui-ci représente 120 Mrd pour 450 millions d'habitants, soit à peine plus que le budget national que se partagent les 15 millions de Hollandais.

Un inconvénient majeur du maintien d'un plafond si bas, est qu'il est plus facile d'y défendre les "droits acquis" des politiques anciennes que d'y loger le financement de politiques nouvelles. Cette fois, il ne s'agit plus de disproportion, mais de schizophrénie: entre les objectifs très ambitieux comme l'agenda de Lisbonne (faire de l'Europe la première économie de la connaissance) ou les discours lyriques comme celui de Tony Blair au début de la présidence britannique et la lecture du budget supposé traduire ces ambitions, l'Union rêve en centaines de milliards et paye en dizaines de centimes. En 2006, la politique agricole continue d'absorber plus de 40% du budget de l'Union, soit dix fois plus que le programme-cadre de recherche scientifique, fer de lance de l'agenda de Lisbonne et ... deux cents fois plus que les crédits consacrés à la maîtrise de l'immigration clandestine, première priorité politique du moment !
La raison principale de cette grave inadéquation tient dans l'inadaptation du système de ressources du budget européen.

A l'origine, celui-ci fonctionnait entièrement sur des ressources propres, qui lui étaient directement affectées: les droits de douane perçus sur les importations des pays tiers. Dans les années 80, une première réforme a été nécessaire: les recettes diminuaient avec les accords commerciaux de "désarmement" douanier, tandis que l'entrée des pays méditerranéens accroissait les dépenses de mises à niveau des régions défavorisées. C'est alors qu'a été décidée l'instauration de ressources supplémentaires, revenant à une contribution versée par chaque Etat membre proportionnellement à sa richesse - celle-ci étant évaluée par une combinaison de l'assiette de la TVA et du PIB. Sur l'insistance de Mme Thatcher, le Royaume-Uni a obtenu un remboursement d'une partie de sa contribution ainsi calculée, les critères retenus tendant, à l'époque, à surestimer la richesse du royaume.

Ce système a fonctionné d'une façon satisfaisante pendant une quinzaine d'années. Malheureusement, il a très mal vieilli. Initialement conçues comme des ressources complémentaires et exceptionnelles, les contributions nationales assurent aujourd’hui 90% du financement de l’Union. A un tel niveau, et compte tenu des nombreux aménagements techniques qui ont été opérés au fil des ans, le système comporte désormais des inconvénients rédhibitoires.

 - Il constitue une régression grave de l’esprit communautaire. Financer des dépenses communes par des contributions nationales, c’est pousser chaque pays à raisonner en termes de « juste retour ». Cette logique conduit, non pas à dégager des priorités communes, mais à découper une Europe à la carte. 

- Elle distingue artificiellement deux catégories de pays, les pays riches, contributeurs nets, faisant passer leur avarice pour un souci de bonne gestion, et des pays pauvres, contraints à une position humiliante de demandeurs. 

- Comme l'ont établi plusieurs travaux universitaires, même si on se limite au strict aspect budgétaire, le calcul du « juste retour » n’a aucune signification scientifique : la plus grande partie des droits de douane encaissés au port de Rotterdam sont payés en fait par des importateurs allemands, et non point néerlandais ; et, de même, les véritables bénéficiaires des restitutions aux exportations agricoles ne sont pas les opérateurs du lieu d’exportation. Autre exemple, la plus grande partie des fonds structurels reviennent en commandes de travaux publics ou de matériel dans les pays les plus industrialisés de l'Union. 

- Avec le temps, le système est devenu de plus en plus injuste et de plus en plus complexe.

Injuste, parce que les raisons qui ont conduit à accorder un régime spécial au Royaume-Uni en 1984 ont largement disparu vingt ans après : les dépenses agricoles ne constituent plus que 40% et non plus 70% du budget ; la recette principale n’est plus la ressource TVA mais la ressource RNB, bien plus équitable pour ce pays ; et, grâce à ses propres efforts, le Royaume-Uni est passé en vingt ans de la catégorie de pays à revenu moyen relativement bas à la catégorie la plus élevée au sein de l’Union.

Complexe, notamment parce que, face à cette injustice croissante, le Conseil a cherché, non à y remédier, mais à préserver certains des autres contributeurs nets de ses conséquences. C’est ainsi que la contribution de l’Allemagne, puis celles de la Suède, des Pays-Bas et de l’Autriche au financement de l’abattement britannique ont été successivement plafonnées. En outre, le taux d’appel de l’assiette TVA a été modifié plusieurs fois. Enfin, sans la moindre justification technique, les frais de recouvrement des droits de douane venant en déduction des contributions nationales ont été portés forfaitairement au chiffre irréel de 20%.

- Le système échappe au contrôle démocratique, tant en raison de sa complexité que de la procédure mise en œuvre. Au sein de chaque Parlement national, combien d’élus connaissent le détail de ces mécanismes et leur réel effet budgétaire et économique ? A plus forte raison, l’opinion publique est incapable de suivre de tels débats : elle n’y est d’ailleurs invitée nulle part. Les décisions sur le volet « ressources » du budget sont prises par le Conseil Budget délibérant et statuant à huis clos. Les arrangements cités ci-dessus n’ont donné lieu à aucun débat public, ni devant le Parlement européen, dépourvu ici de compétence juridique, ni devant les Parlements nationaux. Et combien de gouvernements nationaux ont-ils même organisé un débat dans leur propre sein ? 

Alors que la démocratie parlementaire est née de la volonté des citoyens de faire voter l’impôt par leurs représentants, le financement du budget européen est soustrait au contrôle démocratique.

- Enfin, le système n’est plus toléré par beaucoup de gouvernements eux-mêmes, puisque désormais, même à budget constant, nombre d’Etats membres en refusent les conséquences, chacun pour ce qui le concerne. De manière frappante, au dernier Conseil européen, le blocage a porté, non  pas sur le niveau global du budget, ni même sur la répartition entre les grandes catégories de dépenses, mais sur le financement de celles-ci.

                                                      *

Peut-on sortir de cette impasse ? Oui, et plus facilement que ne pourrait le faire croire l’âpreté des négociations de marchands de tapis entre dirigeants européens.

D’une part, si la mise en vigueur de la Constitution faciliterait évidemment une réforme budgétaire, celle-ci est toujours possible, comme par le passé, sans modification des traités de base, notamment par un accord entre le Parlement européen, la Commission, et le Conseil statuant à l’unanimité.

D’autre part, il faut prendre conscience du fait que l’enjeu final reste financièrement très limité. Sur les dépenses jugées nécessaires entre 2007 et 2013, l’écart entre la position des Etats les plus « économes » et celle du Parlement européen est inférieur à 1pour1000 du RNB de l’Union. 

Comment en sortir ? Une construction nouvelle pourrait être échafaudée à partir des principes suivants.

1 - L’objectif final doit être de permettre à l’Union d’avoir un budget capable de traduire ses choix politiques. Avec un système de ressources :

- Communautaire : en revenant à la philosophie d’origine des « ressources propres ». Les dépenses communes doivent être financées par des ressources directement affectées à l’Union.

- Stable. Les ressources ne doivent pas varier fortement d’une année à l’autre.

- Ayant un faible coût de gestion. Le problème se pose compte tenu du grand nombre de contribuables et de la relative faiblesse des sommes requises. Le seul avantage d’un système de contributions nationales est son coût de gestion quasi négligeable : faire payer 100 euros par 300 millions de contribuables coûte beaucoup plus cher que d’encaisser 100 milliards de la part de vingt-cinq Ministères du Budget.

- Considéré comme équitable, à la fois entre les Etats et entre les citoyens.

- Compréhensible par tous les citoyens.

- Décidé et contrôlé par des procédures démocratiques effectives.

2 - Les garde-fous qui permettent la maîtrise du budget communautaire se sont révélés remarquablement efficaces. Ils doivent être maintenus :

- Obligation d’équilibre, sans possibilité d’emprunt.

- Plafonnement global des ressources par référence au revenu national brut, décidé par le Conseil statuant à l’unanimité.

- Cadre financier pluriannuel, relevant d’un accord interinstitutionnel.

En fait, chaque Ministre des Finances ainsi que … chaque contribuable rêverait d’avoir de telles garanties pour son budget national.

3 – D’ici 2013, l’essentiel du financement du budget européen continuera d’être assuré par les ressources actuelles. La priorité est donc d’améliorer ce système, en le rendant :

- Plus simple : par suppression de la "ressource TVA".

- Plus juste : par retour progressif à un barème commun à tous les pays. Soit, par suppression progressive de l’abattement britannique. Soit par fixation d’un plafonnement commun à tous les pays, symétrique, du côté des dépenses, du plafonnement des aides de cohésion en pourcentage du RNB. 

Le réexamen dont le principe a été décidé le 17 décembre 2005 devrait fournir l’occasion de ces ajustements.

4 – Les nouvelles ressources propres ne peuvent être que de nature fiscale. 

Le recours à des ressources fiscales est justifié par une très forte logique budgétaire, économique, politique et historique. Dire cela n’est pas très nouveau : comme nous l’avons vu, cela figurait déjà dans le traité de Rome ! Certains s’effarouchent à l’idée que les Etats risqueraient de perdre leur « souveraineté fiscale ». Mais la République perd-elle sa souveraineté fiscale quand elle concède aux communes le droit de lever la taxe d’habitation ? Non, puisqu’elle garde le pouvoir d’en fixer le cadre et les limites et, plus encore, celui de reprendre ce droit : la souveraineté consiste bien dans le pouvoir de distribuer le pouvoir. Tous les traités européens sont bâtis sur ce principe. S’il est un impôt particulièrement lié à la souveraineté nationale, c’est bien le droit de douane : or c’est le premier dont les traités ont décidé l’affectation obligatoire et intégrale au budget communautaire, et ont transféré à la CEE, devenue l’Union, le pouvoir d’en fixer le taux. Cela n’a posé de problème de principe ni au général de Gaulle, ni à Margaret Thatcher, qui n’ont jamais passé pour des fédéralistes à tout crin. Ce qui a été fait il y a un demi-siècle peut l’être aujourd’hui dans les mêmes conditions avec d’autres types d’imposition.

D’autant plus que la démarche s’appuie sur un fondement économique solide. Si nous avons fait le Marché commun, puis l’espace unique doté de sa monnaie, c’est pour créer un nouveau moteur de croissance, en développant nos échanges mutuels : de fait, les exportations vers nos partenaires ont été l’un des moteurs les plus forts et les plus réguliers de notre croissance. Il est logique que le supplément de richesse créé grâce à l’Union donne lieu à un prélèvement pour financer la solution des problèmes suscités par la mise en place de l’espace unique (telles les reconversions) et, au-delà, développer des biens ou des services collectifs dans ce qui est aussi un espace de solidarité. 

Au fond, c’est la même philosophie qui inspire les propositions de « taxe Tobin ». Ce qui reste mystérieux, c’est pourquoi les défenseurs de cette taxe au niveau mondial n’y pensent même pas au niveau européen : or, sa mise en œuvre au sein de l’Union serait pourtant plus facile, techniquement et politiquement, et sa réussite à l’échelle continentale rendrait plus crédible son extension planétaire. 

Enfin, le recours direct aux « vrais » contribuables – personnes physiques ou morales – est le seul moyen de sortir du calcul infernal du juste retour, et de sortir d’un système où les pauvres des pays riches payent pour les riches des pays pauvres.

Cela étant acquis, ces nouvelles ressources propres doivent-elles provenir d’impôts nouveaux levés directement au niveau européen ou d’impôts nationaux partiellement affectés à l’Union ? 

Pour des raisons de principe, de facilité et d’économie de gestion, le choix d’impôts nationaux paraît préférable. L’état de nos économies et de nos opinions publiques exclut la création d’un impôt nouveau, dont la collecte serait sans doute très coûteuse au regard du rendement attendu : quel intérêt y aurait-il à se lancer dans une telle opération à l’échelle de toute l’Europe pour prélever un pour mille du PIB ? La question d’un véritable « impôt européen » ne se posera vraiment que le jour où le budget communautaire aura changé d’ordre de grandeur.

Recourir aux impôts nationaux signifie affecter à l’Union une partie d’un impôt déjà existant, soit à titre additionnel du taux national, soit en déduction de celui-ci, l’option étant laissée à chaque Etat. Les impôts qui sont actuellement en vigueur dans tous les Etats membres et qui se prêteraient le mieux à ce rôle sont :


- Les droits d’accises sur les produits pétroliers, ce qui serait une manière de répondre ensemble au défi énergétique qui va affecter durablement nos économies.


- La TVA, puisque les bases en sont déjà harmonisées.


- L’impôt sur les bénéfices des sociétés. Ce serait la solution la plus cohérente avec la logique du marché unique. Mais cela exige le préalable de l’harmonisation de l’assiette de l’impôt: le Conseil et la Commission ont engagé sur ce point des travaux techniquement et politiquement très complexes, dont l'aboutissement requerra l'unanimité des gouvernements.


- A plus long terme, il serait intéressant d’étudier la possibilité d’affecter à l’Union les impôts indirects liés aux transactions intracommunautaires. 

L’idée se heurtera immédiatement à une objection très forte : encore un impôt supplémentaire ! D’où la nécessité du principe suivant.

5 – Un préalable: le principe de constance. Quel que soit l’impôt retenu, une réforme de cette nature ne peut être acceptée par les citoyens que si ceux-ci ont la garantie absolue que, toutes choses égales par ailleurs, elle se fait à coût constant: à niveau global constant de dépenses publiques, et à prélèvement obligatoire total constant. Ce n'est pas parce qu'une action est désormais engagée, et financée, au niveau communautaire qu'elle doit se traduire globalement par une augmentation des dépenses publiques et de la charge fiscale des contribuables. Au contraire, une des raisons de transférer la responsabilité d’une politique au niveau européen est la possibilité d’améliorer le rapport qualité/coût grâce aux économies d’échelle. D'où l'intérêt d'adopter, sous forme de déclaration politique et, dès que possible, dans un texte du niveau des traités, le « principe de constance », selon lequel toute charge nouvelle imposée aux contribuables pour financer une politique européenne devra être compensée par une diminution équivalente ailleurs, au niveau européen ou national. 

Les Cours des comptes nationales et européenne pourraient être invitées à vérifier la bonne application de ce principe.

6 – Un complément serait utile : l’intégration du budget européen dans le pacte de stabilité et de croissance. Même s'il demeure modeste pour un ensemble de plus de 450 M d'habitants, le budget européen a une taille supérieure à celui de la majorité des Etats membres. Il serait très opportun qu'il soit partie prenante à la coordination des politiques économiques et à l'exécution du pacte de stabilité et de croissance. Ceci serait un premier pas vers une présentation consolidée de l'ensemble des finances publiques dans l'Union, facilitant ainsi la recherche d'une efficacité macroéconomique maximum. 

Il en découlerait un autre avantage. Quand on aura à juger de la manière dont un pays respecte le pacte de stabilité, il sera alors plus évident de tenir compte de l’effort que ce pays aura fait pour financer des politiques d’intérêt commun, soit par sa contribution au budget de l’Union, soit à travers son budget national.

Ces propositions ont été faites par la Commission des Budgets du Parlement européen à ses homologues de tous les Parlements nationaux. En soi, la méthode est une « première » : sur un sujet concernant le cœur des souverainetés nationales autant que l’avenir de l’Union, les assemblées élues des peuples vont essayer de travailler ensemble. Le pari est d’atteindre un consensus assez précis et assez large pour libérer les dirigeants européens de la malédiction qui les empêche systématiquement de financer leurs politiques les meilleures, même lorsqu’elles ont été décidées dans une unanimité enthousiaste.









